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Bourg-en-Bresse, le 10 septembre 2015 

        J’AIME MA COMMUNE ET JE LA DEFENDS 

 

 
Madame le Maire, Monsieur le Maire, Cher(e) Collègue, 

 
 
Comme vous le savez, l’AMF appelle à une grande journée d’action le samedi 19 septembre 2015, dans toutes les 
communes et intercommunalités. Cette manifestation aura lieu symboliquement lors de la journée du patrimoine car 

la commune est un patrimoine en danger. 
 
Cette journée vise prioritairement à sensibiliser la population. Il ne s’agit en aucun cas de gêner nos administrés mais 
au contraire de les informer en toute transparence sur les conséquences concrètes de la baisse des dotations et de la 
réforme territoriale sur leur quotidien. 
 

Dans l’AIN, cette mobilisation prendra la forme d’un grand rassemblement pour réunir le plus grand 
nombre d’élus !  

le samedi 19 septembre 2015 à partir de 11h00  

devant le marché couvert de BOURG-EN-BRESSE  

(Avenue du Champ de foire – côté place Carriat)  

 
Nous échangerons avec la population puis à 11h30, nous défilerons ensemble jusqu’à la Préfecture de l’Ain avec dépôt 
d’une motion exprimant l’inquiétude et le mécontentement des maires du département. 
 
Maires, Adjoints, Conseillers municipaux et Conseillers Départementaux rassemblons-nous pour faire 
bloc, car tout semble être mis en œuvre pour étouffer financièrement nos communes ! 

 
Vous avez également la possibilité de soutenir cette action collective par la fermeture au public de la mairie (sauf en 
cas d’urgence), la semaine du 14 au 18 septembre, en journée ou demi-journée, en fonction de vos souhaits et 
réalités du terrain. 
 
Je vous renouvelle le site de l’AMF pour tous les supports mis à votre disposition pour vous aider à expliquer votre 

démarche et je vous remercie de nous tenir informés de toutes les actions que vous entreprendrez afin de les 

relayer : photos, distribution de documents et si ce n’est déjà fait, l’adoption de la motion de soutien à cette action 
lors de votre prochain conseil, fermeture de votre mairie, etc.…. 
 
Nous, élus de la République, respectueux de la charge que nous ont confiée les citoyens de nos communes et 
communautés de communes ne contestons pas notre participation à l’effort de réduction des déficits publics, loin s’en 
faut, mais nous ne voulons pas être le principal contributeur de cet effort ! 

 
Dans l’attente de connaître votre intention de participation et les modalités d’action mise en place, je vous prie de 
croire, Madame le Maire, Monsieur le Maire, en l’assurance de mon fidèle dévouement.  

 
 

Etienne BLANC 

Président de l’AMF 01 


